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Réponse du Conseil administratif à la question écrite du 19 mai 2010 de 
M.   Marc Dalphin, intitulée: «Le charmant pavillon bleu du Musée 
d'ethnographie». 
 
 

TEXTE DE LA QUESTION 
 
Nous avons appris – j'ai appris – que le pavillon bleu du Musée d'ethnographie serait 
récupéré et déplacé. Pourrions-nous – pourrais-je – avoir quelques précisions sur le 
devenir de ce pavillon? Merci. 
 
 

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF 
 
Parmi les pistes d’actions dégagées par le contrat de quartier des Grottes, il en est 
une qui consiste à créer une maison de rencontre et de cultures. Ce lieu 
communautaire très peu équipé serait vecteur de lien social. Il serait destiné à des 
expositions, des animations, du cinéma, des concerts, des réunions associatives, 
des anniversaires, des mariages, des baptêmes, des retrouvailles. C’est avant tout 
un lieu de partage où les différentes cultures et les différentes générations pourraient 
se rencontrer, un lieu de réunion et non de consommation qui est projeté de manière 
à ce que les associations, les groupements et les individus puissent activement 
participer à la vie du quartier. 
 
Etant donné qu’aucun local vacant appartenant à la Ville n’est disponible aux 
Grottes, le contrat de quartier des Grottes propose de recycler et transférer le 
pavillon bleu du Musée d'ethnographie de Genève sur le parking de l’îlot 5-7 (parking 
rue Cité-de-la-Corderie). Cette parcelle est située au cœur de nouveaux immeubles 
et le pavillon y serait implanté au croisement de deux itinéraires piétons à haute 
fréquentation. L’objectif est d’occuper ce lieu, aujourd’hui peu engageant, de manière 
citoyenne. 
 
Un règlement d’utilisation simple avec des plages horaires respectant le voisinage 
sera émis par l’association qui gérera ce pavillon et qui sera au bénéfice d’une 
convention avec la Ville de Genève.  
 
Le département des constructions et de l’aménagement étudie ce projet et fera une 
proposition, prochainement, pour réaliser cette opération de transfert de ce pavillon 
en y ajoutant un sanitaire. 
 

Au nom du Conseil administratif 
 

Le directeur général: Le conseiller administratif: 
    Jacques Moret       Patrice Mugny 
 
Le 28 juillet 2010. 


